
  

 

 Direction de la qualité, de l’évaluation, de la 
performance et de l’éthique 

PROCÉDURE 
 

DÉCLARATION DES INCIDENTS ET DES ACCIDENTS LIÉS À LA SÉCURITÉ DES USAGERS 

No Procédure : PRO-015 
Responsable de l’application : Direction de la qualité, de 
l’évaluation, de la performance et de l’éthique No Politique/Règlement associé :  

POL-032 

Approuvée par : Comité de direction 

 
Date d’approbation :  
31 janvier 2023 
 

 
Date de révision :  
31 janvier 2027 
 

Destinataires : Employés, personnes exerçant leur profession dans un centre exploité par le 
CIUSSS-EMTL incluant médecins et dentistes, stagiaires, bénévoles, responsables et employés 
dans les ressources qui, en vertu d’un contrat de service ou d’une entente dispensent, pour le 
compte du CIUSSS-EMTL, des services aux usagers, de même que toute personne en lien 
contractuel avec le CIUSSS-EMTL. 

1. ÉTAPES COMMUNES 

1.1. Se référer à la POL-032- Déclaration des incidents et des accidents liés à la 
sécurité des usagers ; 

1.2. Au moment du constat, sécuriser l’environnement ; 
1.3. S’assurer de la prise en charge de l’usager touché ; 
1.4. Signaler l’évènement aussitôt à son gestionnaire responsable. 
 

2. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – DÉCLARANT 

2.1. Dans toutes les installations du CIUSSS-EMTL, la déclaration se fait directement 
dans le SISSS par le personnel ; 

2.2. Pour accéder à l’application Système d’information sur la sécurité des soins et 
des services (SISSS), cliquer sur l’icône « Applications Établissements » qui se 
trouve sur le Bureau de votre poste informatique, puis cliquer sur « SISSS 
Production » ; 

2.3. Pour la création d’un compte utilisateur SISSS, faire la demande à : 
gestion.des.risques.cemtl@ssss.gouv.qc.ca ; 

2.4. Entrer votre code utilisateur et votre mot de passe lorsque vous êtes sur la page 
d’authentification de l’application SISSS ; 

2.5. Cliquer sur l’icône « Formulaire » ; 
2.6. Cliquer sur l’icône « AH-223 Déclaration » ; 
2.7. Sélectionner « Nouvelle déclaration » afin d’effectuer votre déclaration ; 
2.8. Compléter les sections 1 à 9 du rapport AH-223-1 le plus tôt possible après le 

constat de l’événement (Annexes 1 et 2) ; 
2.9. Inscrire un complément d’information dans la section 3 pour les types 

d’événements suivants : 

 Erreur liée à la télésanté, inscrire télésanté ; 
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 Erreur de matériel ou d’équipement de soins, inscrire le numéro de 
série/numéro de lot ; 

 Erreur liée à un bris de la chaîne de froid pour un vaccin, inscrire bris de la 
chaîne de froid du vaccin ; 

 Erreur en lien avec les pompes à perfusion, inscrire le type de pompe ainsi 
que le numéro de série ; 

2.10. Soumettre et imprimer le rapport de déclaration ; 
2.11. Signer le rapport ; 
2.12. Déposer la déclaration au dossier de l’usager s’il y a un dossier physique sinon 

acheminer le rapport de déclaration au service des archives pour numérisation ; 
2.13. Rédiger une note au dossier de l’usager en faisant référence au numéro 

d’événement du rapport de déclaration complété. 

3. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – GESTIONNAIRE 

3.1. Soutenir les membres de leur personnel qui sont impliqués dans un accident ou 
un incident ou qui en font la déclaration ; 

3.2. Prendre connaissance de l’événement et des sections 1 à 9 complétées par le 
déclarant directement dans le SISSS ; 

3.3. S’assurer qu’une divulgation initiale a été faite auprès de l’usager ou de sa famille 
ou du représentant légal, si nécessaire1 ; 

3.4. S’assurer de la mise en place immédiate de mesures de prévention de la 
récurrence ; 

3.5. Prévenir son supérieur et le conseiller cadre à la gestion intégrée des risques lors 
d’un événement avec des conséquences graves pour l’usager ou lors d’un risque 
médiatique et/ou judiciaire ; 

3.6. Remplir adéquatement les sections 10 à 13 du rapport AH-223-12 ; 
3.7. S’assurer du suivi de la déclaration dans le registre ; 
3.8. Solliciter le soutien du conseiller cadre à la gestion intégrée des risques dans la 

gestion de tout incident ou accident lié à la sécurité des usagers, le cas échéant. 
 

4. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – ÉTABLISSEMENTS, ORGANISMES OU 
PERSONNES AVEC ENTENTE OU CONTRAT DE SERVICE3 

4.1. Déclarer tout incident ou accident à l’aide du rapport AH-223-1 (Annexe 1) ; 
4.2. Prévenir l’intervenant référent de l’usager afin qu’il procède à l’analyse ; 
4.3. S’assurer de la mise en œuvre des mesures correctives. 

 

                                                      

 

1 REG-010- Divulgation de l’information nécessaire et mesures de soutien à un usager et aux proches à la suite 
d’un accident et sa procédure associée (PRO-014). 
2 POL-035 – Analyse des incidents et des accidents liés à la sécurité des usagers et PRO-019- Analyse des 
incidents et des accidents liés à la sécurité des usagers. 
3 Ressources intermédiaires, ressources de type familiale et ressources non institutionnelles. 
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5. ÉTAPES SPÉFICIQUES – AGENT ADMINISTRATIF DE LA GESTION 
INTÉGRÉE DES RISQUES – Rapport papier 

5.1. Saisir le contenu du rapport AH-223-1 directement dans le registre local du 
SISSS. 
 

6. ÉLABORATION, RÉDACTION ET MISE À JOUR DE LA PRÉSENTE 
PROCÉDURE 

6.1. Direction de la qualité, de l’évaluation, de la performance et de l’éthique – 
Service de la gestion des risques et sécurité de l’information 

Responsable de l’élaboration, de la rédaction et de la mise à jour de la procédure. 

6.2. Direction des soins infirmiers 

Direction des services professionnels 

Direction des services multidisciplinaires  

Direction de l’hébergement en soins de longue durée 

Direction des programmes de santé mentale, dépendance et itinérance 

Direction du programme jeunesse et activités de santé publique, et 

Direction SAD et réadaptation des programmes SAPA et DI-TSA-DP 

Directions ayant participé à l’élaboration, la rédaction et la mise à jour de la 
procédure. 

6.3. Comité de gestion des risques 

Il a été informé des éléments structurants de la présente politique et de sa 

procédure associée. 

6.4. Calendrier de révision de la procédure 

La présente procédure devra être révisée tous les 4 ans ou plus rapidement en 
fonction des besoins. 
 

7. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente procédure entre en vigueur le jour de son adoption par le comité de 
direction et annule, par le fait même, toute procédure en cette matière adoptée 
antérieurement dans l’une des installations administrées par le CIUSSS-EMTL. 

 

8. ANNEXES 

Annexe 1 - Rapport AH-223-1 - Rapport de déclaration d’incident ou d’accident ; 
Annexe 2 - Sections 1 à 9 du rapport AH-223-1. 
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ANNEXE 1 : RAPPORT AH-223-1 - Rapport de déclaration d’incident ou d’accident 
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ANNEXE 1 – SUITE  
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ANNEXE 1 – SUITE  
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ANNEXE 2 : SECTIONS 1 À 9 DU RAPPORT AH-223-1 

SECTIONS UTILITÉ 

Section 1 :  
Identification de la personne touchée 

Sert à identifier la personne touchée par 
l’événement. Toutefois, il est possible que 
personne ne soit touché lorsqu’il s’agit 
d’un incident. 

Section 2 :  
Date, heure, lieu de l’événement 

Sert à préciser les détails de l’événement. 
NOTES: le lieu de l’événement équivaut au 
lieu où l’événement a été constaté. 

Section 3 : 
Description factuelle, objective et détaillée de 
l’événement 

Sert à décrire les faits de façon factuelle, 
objective et détaillée sans analyse ni 
jugement. L’information contenue dans 
cette section doit être non nominative 
quant aux usagers et/ou au personnel du 
CIUSSS-EMTL. 
NOTES : Seules les abréviations 
reconnues par le CIUSSS-EMTL peuvent 
être utilisées.  

Section 4 : 
Type d’événement 

Sert à préciser la nature de l’événement 
et les renseignements de la section 3. Le 
déclarant doit remplir la sous-section 
appropriée au type d’événement. 

Section 5 : 
Conséquence(s) immédiate(s) observée(s) pour la 
personne touchée 

Sert à préciser les conséquences 
immédiates subies par la personne 
touchée par l’événement. 

Section 6 : 
Intervention(s) effectuée(s), mesure(s) prise(s) et 
personne(s) jointe(s) ou prévenue(s) 

Sert à décrire les interventions effectuées 
et les mesures prises pour éviter, réduire 
ou limiter les dommages ou contrôler la 
situation. Cette section permet également 
d’identifier les personnes jointes ou 
prévenues. 

Section 7 : 
Nom du déclarant 

Sert à identifier le nom de la personne qui 
a constaté l’événement et qui a produit le 
rapport, et à indiquer la date de la 
déclaration. 
NOTES : il est important que les 
informations soient précises, complètes et 
lisibles. 

Section 8 : 
Recommandation(s) ou suggestion(s) du 
déclarant 

Permet au déclarant de proposer des 
mesures susceptibles de prévenir la 
récurrence. Le déclarant doit remplir cette 
partie. 
NOTES : Ces propositions permettent 
l’identification de mesures de prévention 
adaptées aux spécificités du milieu. Elles 
représentent la contribution de chaque 
déclarant à la création d’un milieu 
sécuritaire des soins et services. 

Section 9 : 
Témoin(s) de l’événement 

Permet de préciser le nom des autres 
témoins de l’événement. 

_________________ 

Tiré et adapté du Guide d’utilisation du rapport de déclaration d’incident ou d’accident – AH-223-1, disponible 

sur le site internet du Ministère de la santé et des services sociaux :  http://msssa4.msss.gouv.qc.ca.  

 

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/

